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Déclaration des séjours 
pour les meublés classés en étoiles 

(y compris chambres d’hôtes, auberges collectives, camping et ports de plaisance) 

 
 

1. Cliquez sur JE DECLARE 
 

2. Cliquez sur DECLARER 
 

Si nécessaire, cliquez sur l’icône violet ci-après pour visionner la vidéo explicative. 

 

3. Cliquez sur PARCOURIR pour joindre le détail de tous les séjours du mois (format Excel/tableur 
ou PDF). Il s’agit d’une obligation légale.  
Les éléments suivants doivent apparaitre sur ce détail et pour chaque séjour : date 
arrivée/départ, nbre adultes, nbre enfants, tarif/jour de la taxe, total taxe reversée par le 
client. 
 
Saisir le nombre de nuitées des adultes. Pour chaque séjour du mois, calculez le nbre de 
nuitées (= durée du séjour x nbre adultes). Puis additionnez le nombre de nuitées de chaque 
séjour du mois ; le résultat obtenu devra être déclaré. La plateforme multiplie 
automatiquement les nuitées du mois par le tarif de la taxe de séjour. 
 
Saisir le nombre de nuitées des enfants : Pour chaque séjour du mois, calculez le nbre de 
nuitées (= durée du séjour x nbre enfants). Puis additionnez le nombre de nuitées de chaque 
séjour du mois ; le résultat obtenu devra être déclaré. 
 
 
 

Ex : pour février il y a eu 2 séjours 
 
Du 01/02 au 05/02 : 2 adultes et 1 enfant 
➔ 4 nuits 
➔ 4 x 2 adultes = 8 nuitées adultes 
➔ 4 x 1 enfant = 4 nuitées enfant 

 
 

Du 07/02 au 08/02 : 1 adulte 
➔ 1 nuit 
➔ 1 x 1 adulte = 1 nuitée adulte 
➔ 0 nuitée enfant 

 
A DECLARER A LA REGIE DU TCO :  

- 9 nuitées adultes (assujettis non exonérés) = 8 nuitées + 1 nuitée 
- 4 nuitées enfants (mineurs) 
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4. Cliquez sur ENREGISTRER.  
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Vidéo explicative 
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NB : pour déclarer « 0 » cliquez directement sur ENREGISTRER (4). On déclare « 0 » en l’absence de 
clients ou si tous vos clients sont passés par un site en ligne (justificatifs de collecte par le site à 
envoyer une fois seulement à la Régie (tco@taxesejour.fr) pour mise à jour de votre dossier). 
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